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L’Agence des douanes et du revenu du Canada

Le 1er novembre 1999, Revenu Canada est devenu l’Agence des douanes et du revenu du Canada (l’Agence). Notre
mission demeure la même; le fait d’avoir passé à l’Agence ne change pas nos responsabilités et nos obligations envers
les Canadiens. Nous continuerons à rendre compte de nos activités au ministre du Revenu national et au Parlement, et
nos employés continueront d’être membres de la Fonction publique du Canada.

Maintenant que nous avons le statut d’agence, nous pouvons faire plus en vue de mieux servir le public. Les agences
jouissent de plus de liberté pour élaborer de nouvelles méthodes de mener leurs affaires et d’adapter leurs services de
façon à ce qu’ils rencontrent les besoins et les attentes de leurs clients.

Un nouveau conseil de direction verra à l’organisation et au développement de l’Agence. Le conseil est composé de
15 membres, dont 11 sont nommés par les provinces et les territoires. Ces personnes viennent des secteurs privé et
bénévole. Les membres seront en mesure d’apporter les priorités et les préoccupations des Canadiens directement à
l’attention de la direction de l’Agence, en fournissant de nouveaux points de vue et idées qui nous aideront à mieux vous
servir.

En tant qu’agence, nous pouvons forger de nouveaux partenariats avec les provinces et les territoires dans le but de
simplifier la perception des taxes et des cotisations. Dans le futur, cela pourrait réduire le nombre de fois que les
particuliers et les entreprises doivent fournir des renseignements aux divers paliers du gouvernement.

Nos valeurs – l’intégrité, le professionnalisme, le respect et la collaboration – continueront à orienter notre
organisation. Nous continuerons à protéger vos renseignements personnels et à veiller à ce que vous soyez traités avec
équité et respect en tout temps.

Autres services à l’intention des inscrits aux fins de la TPS/TVH

Si vous exploitez votre entreprise en Nouvelle-Écosse, vous pouvez maintenant demander un compte de Workers’
Compensation Board de la Nouvelle-Écosse, demander la réservation d’un nom commercial en Nouvelle-Écosse, et
obtenir des demandes relatives aux licences et permis d’affaires à partir d’un poste de travail d’Inscription des entreprises
en direct (IED) dans les bureaux de l’Agence partout au Canada. Ces nouveaux services, ajoutés à ceux qui sont déjà
offerts à ces postes de travail (inscription au numéro d’entreprise (NE), TPS/TVH, impôt sur le revenu des sociétés,
retenues sur la paie, importations-exportations), permettent aux entreprises d’avoir accès aux services fédéraux et
provinciaux en une seule étape.

L’Agence travaille avec d’autres provinces et ministères fédéraux afin d’offrir aux entreprises des services plus
élargis comportant une seule opération.

Écoles de formation professionnelle

Aux fins de la TPS/TVH, une école de formation professionnelle est définie comme une institution établie et
administrée principalement pour donner des cours par correspondance ou des cours de formation qui permettent à
l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une compétence professionnelle.

Une institution qui est admissible à titre d’école de formation professionnelle peut offrir des cours exonérés de la
TPS/TVH si certains critères sont respectés.

En ce qui concerne toutes les fournitures effectuées après 1996, une institution doit respecter les trois critères
suivants pour être considérée comme une école de formation professionnelle :

• l’institution doit être établie principalement pour donner des cours par correspondance ou des cours de formation
qui permettent à l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une compétence professionnelle;

• l’institution doit être administrée principalement pour donner des cours par correspondance ou des cours de
formation qui permettent à l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une compétence professionnelle;

• les cours par correspondance ou les cours de formation doivent permettre à l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une
compétence professionnelle.
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Établie principalement

Pour s’assurer qu’une institution est établie principalement pour donner des cours par correspondance ou des cours
de formation qui permettent à l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une compétence professionnelle, nous passerons en
revue les documents directeurs de l’institution. Ces documents, qui comprennent les lettres patentes, les statuts
constitutifs, les protocoles d’entente, les règlements administratifs et les articles, devraient révéler l’objectif de
l’institution.

Administrée principalement

Nous considérons qu’une institution est administrée principalement pour donner des cours par correspondance ou
des cours de formation qui permettent à l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une compétence professionnelle, si plus de
50 % de ses recettes annuelles totales proviennent des droits de scolarité exigés pour des cours, ou peuvent être attribuées
à la prestation de cours de formation, qui permettent à l’étudiant de développer ou d’améliorer une compétence
professionnelle.

Les recettes gagnées grâce à la fourniture de biens ou de services reliés à la prestation de cours, ou dépendant de
celle-ci, seront incluses dans le calcul des recettes pour déterminer l’objectif principal de l’institution. La vente de
manuels et d’autre matériel de cours aux étudiants, la location de logement aux étudiants, la location de casiers, les
services de photocopie offerts aux étudiants, les droits exigés pour l’utilisation de la bibliothèque ou des laboratoires, le
stationnement ainsi que l’émission de relevés et de documents officiels sont des exemples de biens ou de services qui
sont reliés à la prestation de cours, ou dépendant de celle-ci.

Les subventions et les contributions reçues d’organismes gouvernementaux pour la prestation de cours de formation
professionnelle à des particuliers sont incluses dans le calcul des recettes reçues pour la prestation de cours à des
particuliers.

Permettre à l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une compétence professionnelle

Les cours de formation professionnelle doivent avoir un lien direct avec les compétences essentielles à un particulier
pour obtenir ou garder un emploi. Nous ne considérons pas les cours liés aux sports, aux jeux, aux passe-temps, ou à
d’autres activités culturelles ou de loisirs, auxquelles on s’adonne par intérêt personnel, comme des cours permettant à
l’étudiant de développer ou d’améliorer ses compétences professionnelles.

L’énoncé de politique P-229, Définition d’« école de formation professionnelle » à l’article 1 de la partie III de
l’annexe V de la Loi sur la taxe d’accise, renferme plus de renseignements sur les cours de formation professionnelle.
Vous trouverez cet énoncé au site Internet de l’Agence, sous Taxes, Publications techniques, TPS et TVH, Énoncés de
politique.

Taxe des Premières nations (TPN)

Suite à des modifications législatives récentes, les changements ci-dessous ont été apportés aux taxes des Premières
nations partout au Canada.

Taxe de la Première nation de Westbank – autres produits assujettis à la TPN

Le Conseil de la Première nation de Westbank a adopté un règlement administratif qui impose une taxe de 7 % sur la
vente de carburants moteurs et de boissons alcoolisées dans les réserves de la Première nation de Westbank en
Colombie-Britannique. La taxe sur ces produits est entrée en vigueur le 1er septembre 1999. La TPN de Westbank
s’appliquait auparavant uniquement aux produits du tabac (en vigueur depuis le 1er février 1998). L’Agence administre la
taxe pour le compte de la Première nation de Westbank.

Taxe de Première nation de Sliammon (frais d’amélioration de la collectivité de la Première nation de Sliammon)

Le Conseil de la Première nation de Sliammon a adopté un règlement administratif qui impose une taxe de 7 % sur la
vente de carburants moteurs et de boissons alcoolisées dans les réserves de la Première nation de Sliammon en
Colombie-Britannique. Le Conseil de la Première nation de Sliammon a approuvé cette taxe sous le nom de frais
d’amélioration de la collectivité de la Première nation de Sliammon (FACPNS). La taxe est entrée en vigueur le
1er septembre 1999. L’Agence administre la taxe pour le compte de la Première nation de Sliammon.
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La taxe de la Première nation de Sliammon est semblable à la TPN de Westbank et à celle de Kamloops, qui sont
actuellement en vigueur.

La publication RC4072 intitulée Taxe des Premières nations (TPN) contient plus de détails sur ces taxes, notamment
la définition des produits assujettis à la TPN. La publication est disponible dans les bureaux des services fiscaux ainsi
qu’au site Internet de l’Agence, sous Renseignements généraux, Entreprises, TPS et TVH, Guides.

Transport de passagers

Le 12 août 1999, le ministre des Finances a proposé plusieurs mesures visant à simplifier l’observation de la
TPS/TVH et à réduire les frais d’administration pour le secteur du transport de passagers. Ces mesures comprennent :

• l’élimination de l’exigence selon laquelle la contrepartie doit être fournie à l’étranger pour détaxer les voyages qui
comprennent le transport aérien aux États-Unis (à l’exception de Hawaï) ou à Saint Pierre-et-Miquelon, et dont le
point d’origine est l’un de ces endroits;

• la détaxation du service de surveillance d’un enfant non accompagné lorsque ce service est fourni à l’occasion de la
fourniture détaxée d’un service de transport de passagers;

• la détaxation du service qui consiste à délivrer, à livrer, à modifier, à remplacer ou à annuler un billet, une pièce
justificative ou une réservation visant un service détaxé de transport de passagers;

• la détaxation des services d’un mandataire fournis à un transporteur à l’égard d’un service détaxé de transport de
passagers offert par ce transporteur;

• des dispositions selon lesquelles la fourniture de services reliés au transport de passagers est réputée effectuée dans
une province donnée si la fourniture du service de transport de passagers est effectuée dans cette province. Le
service de surveillance d’un enfant non accompagné et le service qui consiste à délivrer, à livrer, à modifier, à
remplacer ou à annuler un billet, une pièce justificative ou une réservation constituent des services reliés.

Le 8 octobre 1999, il a été annoncé que toutes ces mesures qui avaient déjà été proposées entreraient en vigueur
le 1er janvier 2000 plutôt que le 1er novembre 1999, comme il avait été indiqué initialement.

Vous pouvez obtenir plus de renseignements sur ces communiqués (nos 99-072 et 99-086) au site Internet du
ministère des Finances à l’adresse www.fin.gc.ca, sous Communiqués – 1999, et auprès du bureau des services fiscaux
de votre région.

Statut fiscal du temps de vol

Comme nous l’avons mentionné dans le numéro de l’automne 1999 des Nouvelles de la TPS/TVH (no 34), certaines
fournitures de cours donnés par une école de formation professionnelle sont exonérées de la TPS/TVH. En règle
générale, la fourniture doit se rapporter à des cours menant à un certificat, un diplôme, un permis ou un acte semblable,
ou une classe ou une qualification rattachée à une licence, attestant la compétence de particuliers dans l’exercice d’un
métier.

La législation fédérale expose les exigences relatives au temps de vol ainsi que d’autres exigences auxquelles un
particulier doit satisfaire ou les qualifications qu’il doit posséder pour obtenir une licence de pilote professionnel (avion)
ou une licence de pilote de ligne. Cette législation prévoit également les exigences de temps de vol, et d’autres exigences,
auxquelles un particulier doit satisfaire pour obtenir des classes ou des qualifications rattachées à ces licences. Une
qualification est une autorisation qui est associée à une licence et en fait partie. Elle sert à définir les conditions, les
limites et les privilèges particuliers liés à la licence (par exemple, la qualification de vol de nuit).

En général, la législation fédérale énonce les diverses heures de vol qu’un particulier doit accumuler pour obtenir
une licence de pilote, ou une classe ou une qualification s’y rattachant. Nous considérons que ce temps de vol requis par
la législation fédérale se divise en trois catégories principales : le temps de vol en double commande, le temps de vol en
solo et le temps de vol supplémentaire.
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En ce qui concerne le temps de vol en commande double et le temps de vol en solo, nous considérons que l’étudiant
suit des cours sous surveillance directe. Par conséquent, les fournitures de temps de vol en double commande et le temps
de vol en solo sont habituellement considérées comme des fournitures exonérées si elles se rapportent à une qualification
de pilote de ligne ou à la formation d’instructeur de vol.

Le temps de vol supplémentaire est le temps de vol additionnel qu’un étudiant doit accumuler en plus du temps de
vol en double commande et en solo, pour obtenir une licence de pilote ou une classe ou qualification rattachée à une
licence. En ce qui concerne le temps de vol supplémentaire, nous considérons que l’étudiant ne suit pas de formation
sous surveillance directe. Par conséquent, la fourniture de temps de vol supplémentaire est considéré comme une
fourniture taxable, même si le temps se rapporte à une qualification rattachée à une licence de pilote commercial ou à la
formation d’instructeur de vol.

Cette politique administrative est en vigueur depuis le 1er avril 1997 en ce qui concerne la TVH, et depuis le
1er janvier 1991 en ce qui concerne la TPS.

Pour plus de détails, voyez l’énoncé de politique P-034R, Statut fiscal du temps de vol en vertu de la LTA, annexe V,
partie III, article 8. Vous trouverez cet énoncé au site Internet de l’Agence, sous Taxes, Publications techniques, TPS et
TVH, Énoncés de politique.

Nouvelle adresse de votre centre fiscal

Au cours de 1999 l’Agence des douanes et du revenu du Canada a redistribué la charge de travail de ses centres
fiscaux, et continuera de le faire au début de 2000, dans le but de rendre les transactions avec nous plus faciles pour nos
clients.

Si vous soumettez vos déclarations par la poste, l’adresse du centre fiscal auquel vous devez envoyer vos
déclarations et vos versements de TPS/TVH est imprimée au verso des formulaires que nous vous envoyons.

Taux d’intérêt réglementaires
La pénalité et les intérêts relatifs à la TPS/TVH ainsi que les intérêts relatifs à l’impôt sur le revenu

sont composés quotidiennement. Pour les droits d’accise, la pénalité est composée mensuellement et les
intérêts, quotidiennement. Pour toutes les autres taxes énumérées ci-dessous, la pénalité et les intérêts
sont calculés mensuellement pour chaque mois ou partie de mois au cours duquel il y a un solde à payer.
Le montant total à payer comprend le total de la taxe, de la pénalité et des intérêts non réglés. Les taux
d’intérêt réglementaires sont rajustés à chaque trimestre civil.

TPS/TVH,
taxe de transport

aérien, taxe d’accise Droits d’accise Impôt sur le revenu
(taux annualisés) (taux annualisés) (taux annualisés)

Arriérés et intérêts
Intérêts sur sur acomptes

Intérêts Pénalité Intérêts Pénalité remboursement provisionnels
1999 % % % % % %

1er janvier au
31 mars 4,8667 6,0 7,0 6,0 7,0 9,0

1er avril au
30 juin 4,8132 6,0 7,0 6,0 7,0 9,0

1er juillet au
30 septembre 4,7609 6,0 7,0 6,0 7,0 9,0

1er octobre au
31 décembre 4,7609 6,0 7,0 6,0 7,0 9,0

* Pour calculer les intérêts uniquement aux fins de la TPS/TVH, divisez le taux annualisé par 365 et
appliquez-le quotidiennement.
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Du côté des publications

Série des mémorandums sur la TPS/TVH
Mémorandum 3.1 Assujettissement à la taxe
Mémorandum 17.6 Définition d’« institution financière désignée »
Mémorandum 17.9 Agents et courtiers d’assurance
Mémorandum 19.4.1 Immeubles commerciaux – Ventes et locations
Mémorandum 19.4.2 Immeubles commerciaux – Fournitures réputées

Bulletins d’information technique

B-086 Remboursement relatif aux véhicules spécialement équipés pour les personnes
handicapées

Guides de la TPS/TVH

RC4034(F) Remboursement de la TPS/TVH à l’intention des organismes de services publics

Vous trouverez les listes des publications au site Internet de l’Agence à l’adresse www.ccra-adrc.gc.ca, sous Taxes, soit
dans Entreprises, soit dans Publications techniques.

Journée d’information sur les douanes

L’Agence tiendra une journée d’information sur les douanes à l’intention des importateurs, des exportateurs et du
public voyageur le samedi 15 janvier 2000, de 9 h à 16 h , au Ameri-Cana Resort and Conference Centre à Niagara Falls
en Ontario.

Il y aura plus de 20 kiosques représentant l’Agence, d’autres organismes et ministères du gouvernement fédéral, le
US Customs Service, le Service d’immigration et de naturalisation des États-Unis, ainsi que des associations du secteur
privé.

L’entrée et le stationnement pour cet événement sont gratuits. Les places pour le séminaire sont limitées. Pour plus
de renseignements, appelez sans frais le 1 800 790-5553, envoyez un fax au (905) 308-8616, ou visitez le site Internet de
l’Agence à l’adresse www.ccra-adrc.gc.ca/events. Vous pouvez aussi écrire à l’Agence des douanes et du revenu du
Canada, Unité des services à la clientèle, B.P. 2989, Hamilton (Ontario) L8N 3V8.

Renseignements sur la TPS/TVH

Pour des renseignements concernant
votre compte de TPS/TVH, voyez

l’annuaire téléphonique sous
Gouvernement du Canada,

Revenu Canada,
Renseignements aux entreprises,

ou composez le
1 800 959-7775.

Pour des renseignements sur
le statut de demandes particulières

de remboursement de TPS/TVH composez le
1 800 565-9353.


